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 n° 90 485 du 26 octobre 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2011 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision datée du 16 septembre 2011, notifiée le 20 septembre 2011, 
prise par le Ministre de l’Intérieur et qui refuse à la requérante l’octroi d’un visa suite à la demande en 
vue de la célébration d’un mariage avec un ressortissant belge (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 octobre 2011 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 18 septembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. KALENGA NGALA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me C. DARCIS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Le 8 avril 2008, la requérante a introduit une demande de visa en vue de mariage laquelle a fait 

l’objet d’une décision de refus le 13 mai 2008. 

 

Le 6 juin 2008, une fiche de signalement d’un mariage de complaisance projeté, reporté ou refusé est 

établie. 

Le 14 avril 2009, elle a introduit une nouvelle demande de visa en vue de se marier. Cette demande a 

été refusée le 7 décembre 2009. 
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Le 3 décembre 2009, l’Officier de l’Etat civil de la Commune d’Uccle a refusé de célébrer le mariage de 

la requérante. 

 

Le 19 janvier 2011, le Tribunal de 1
er

 Instance a ordonné la mainlevée de la décision de refus de 

célébrer le mariage de la requérante. 

 

Le 23 août 2008, elle a introduit une nouvelle demande de visa en vue de mariage. 

 

1.2. Le 19 septembre 2011,  la partie défenderesse a pris à son égard, une décision de refus de visa. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Commentaire : 
 
Motivation 
Références légales : 
 
Le visa est refusé sur base de l’article 32 du règlement (CE) N°810/2009 du Parlement Européen et du 
Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas. 
 
 
* L’objet et les conditions du séjour envisagé n’ont pas été justifiés  
 * Défaut d’acte de déclaration de mariage en Belgique 
 

L’acte de mariage etabli (sic) est date du 20/03/2009. Celui-ci n’est plus valable puisque la période 
de validite (sic) est de 6 mois. 

 
Contact pris avec la commune d’Uccle, il nous a été confirmé que cet acte n’était plus valable et 
qu’il avait été renseigne au garant qu’il fallait en faire établir un nouveau. 

 
L’ambassade avait egalement attire (sic) l’attention du garant sur ce fait mais ce dernier a insiste 
(sic) pour que le dossier soit traite en l’etat (sic). 

 
* Vous n’avez pas fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour la 
durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d’origine ou de résidence, ou 
pour le transit vers un pays tiers dans lequel votre admission est garantie, ou vous n’êtes pas en 
mesure d’acquérir légalement ces moyens 

 
* Prise en charge irrecevable : la prise en charge signée par le garant est datée de plus de 6 mois (à 
l’introduction de la demande). 

 
* Défaut de preuves suffisantes de couverture financière du séjour étant donné que la prise en 
charge n’est pas acceptée. L’intéressé(e) n’apporte pas de preuve de moyens financiers, ni 
bordereau nominatif d’achat de chèques de voyage, ni carte de crédit utilisable sur le territoire belge 
liée à un compte en banque personnel suffisamment approvisionné 

 
* Vous n’avez pas présenté d’éléments attestant que vous êtes titulaire d’une assurance maladie en 
voyage adéquate. 
 
Aucune assurance médicale Schengen n’a ete presentee (sic) à l’appui du dossier ». 
 

2. Exposé des moyens d’annulation 
 
2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « des articles 14 du Règlement CE 
n°810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 130709 et des articles 3 bis et 62 de la Loi du 15 
décembre 1980, ainsi que des articles 2, et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 
des actes administratifs, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du principe de bonne 
administration, du principe de prudence, du principe de loyauté, du principe de la foi due aux actes et du 
principe général de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en tenant compte de 
tous les éléments pertinents de la cause ainsi que de l’excès de pouvoir ». 
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Elle soutient que la motivation est inadéquate. A cet égard, elle reproche à la partie défenderesse 

d’avoir relevé que la requérante n’a pas fourni d’éléments probants de nature à prouver qu’elle dispose 

de revenus suffisants pour la durée de son séjour ainsi que pour son retour dans le pays d’origine. En 

effet, elle estime que l’acte attaqué a occulté un élément fondamental dans le dossier administratif, à 

savoir le jugement rendu par le Tribunal de Première Instance de Bruxelles du 19 janvier 2011 qui 

ordonne la mainlevée de la décision de refus de célébrer le mariage entre la requérante et son fiancé. 

 

Dès lors, elle estime que « l’autorité compétente ne pouvait valablement opposer une fin de non-
recevoir à la partie requérante sur base d’une absence de preuve de revenus (…) couvrant sa  
présence sur le territoire belge et un retour dans son pays d’origine, alors que précisément, le motif de 
la demande de visa visait à la célébration d’un mariage avec un ressortissant belge, la requérante 
n’ayant pas l’intention de regagner son pays d’origine après la célébration dudit mariage mais de fonder 
un foyer avec son époux et ce conformément à l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’Homme et des libertés fondamentales ». 

 

Elle rappelle le contenu de l’article 14 c du Règlement CE n° 810/2009 et affirme « que le Règlement 
met le primat sur l’obligation pour le demandeur de visa de démontrer la suffisance de ses revenus, la 
prise en charge établie par le garant étant par ailleurs une faculté en cas d’insuffisance avérée de 
revenus dans le chef du demandeur de visa ». 
 

Elle se réfère à l’article 3 bis de la Loi s’agissant de la preuve des moyens d’existence suffisants et 

soutient qu’en l’occurrence la requérante a produit une décision judiciaire dans laquelle il était 

mentionné qu’elle « travaillait comme vigile et disposait de revenus » de telle sorte que cet élément 

devait être pris en considération dans la mesure où une décision judiciaire est revêtue de l’autorité de la 

chose jugée. Par conséquent, elle estime qu’elle a fourni la preuve des revenus propres de la 

requérante et elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir mentionné cet élément dans l’acte 

attaqué. Elle ajoute qu’une telle carence s’apparente à un défaut de motivation. 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation de « l’article 39 du Règlement CE 
n°810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 130709 de l’article 62 de la Loi du 15 décembre 
1980, ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du principe de bonne administration, 
du principe de prudence, du principe de loyauté, du principe de la foi due aux actes et du principes 
général de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en tenant compte de tous les 
éléments pertinents de la cause ainsi que de l’excès de pouvoir ». 

 

Elle conteste la motivation de la décision entreprise et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir 

fait mention dans la motivation de l’acte attaqué, de la décision rendue par le Tribunal de Première 

Instance de Bruxelles du 19 janvier 2011. 

 

Elle soutient qu’un « examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause 
eût dû amener la partie adverse à interpeller la requérante pour s’enquérir de la matérialité de ses 
moyens d’existence ou de l’existence d’une prise en charge actualisée, et ce d’autant plus que la 
requérante avait introduit trois demandes de visa précédemment, que les nouvelles dispositions suite à 
l’entrée en vigueur du Code communautaire des visas présentait une complexité dont tant la requérante 
que son fiancé avaient rendu compte aux administrations concernées ». 

 

Elle rappelle les événements liés à la guerre civile en Côte d’Ivoire ce qui a entraîné un 

dysfonctionnement de l’ensemble des services publics et administratifs liées à l’Etat. Dès lors, elle 

soutient que compte tenu de ce contexte, le poste consulaire belge aurait dû faire preuve de davantage 

de prudence et de transparence dans ses contacts avec la requérante. 

 

Elle relève que la requérante a interrogé le consulat sur la validité des documents fournis par la 

requérante mais que les réponses reçues « n’étaient pas de nature à réintroduire une forme de clarté 
dans l’esprit de la requérante et de son fiancé ». Ainsi, elle reproche à cet administration d’avoir averti la 

requérante sur l’absence de validité de l’acte de mariage déposé mais pas sur l’absence de validité de 

la prise en charge fournie ainsi que sur l’absence d’une assurance maladie en voyage adéquate.  

 

Elle soutient que la partie défenderesse a manqué à son devoir de loyauté et de transparence. En effet, 

elle estime que rien n’empêchait l’administration d’informer la requérante quant à la procédure à suivre 
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et aux documents à apporter au regard du Règlement CE 810/2009. Elle se réfère sur ce point à l’arrêt 

du Conseil de céans n° 21398 du 15 janvier 2009. 

 

Elle estime que la requérante a été induite en erreur par le poste consulaire de Belgique à Abidjan et ce 

en violation de l’article 39 du Règlement précité. Or, elle rappelle que la partie défenderesse ne pouvait 

dans l’exercice de ses fonctions se dédouaner des règles relatives au principe de bonne administration. 

A cet égard, elle se réfère à l’affaire Conka contre l’Etat Belge. 

 

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen de « la violation de l’article 12 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’Homme, de l’article 62 de la Loi du 15 décembre 1980, ainsi 
que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du principe de bonne administration, 
du principe de prudence, du principe de loyauté, du principe de la foi due aux actes, du principe selon 
lequel l’administration doit tenir compte de tous les éléments pertinents de la cause ainsi que de l’excès 
de pouvoir ». 

 

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir relevé que la partie requérante n’a pas indiqué l’objet du 

séjour envisagé. A cet égard, elle rappelle que la partie défenderesse a fait mention de l’acte de 

mariage produit. Dès lors, elle estime que la motivation comporte un vice de logique « dans la mesure 
où la partie adverse semble établir une confusion entre l’objet justifiant la demande de visa, d’une part, 
et la validité de la preuve justifiant ladite demande de visa ». En effet, elle estime que la production par 

la requérante d’un acte de mariage périmé indique a contrario que l’objet de cette demande était 

précisé, « tout autre étant la question de savoir si le document produit devait être pris en considération 
par la partie adverse ». Dès lors, elle estime qu’il y a une contradiction manifeste entre les prémisses du 

raisonnement de la partie adverse et la conclusion qu’elle semble pouvoir titrer de ces prémisses ». 

 

Par ailleurs, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir mentionné le jugement rendu par le 

Tribunal de Première Instance produit. Elle estime « qu’en omettant d’examiner l’acte de déclaration de 
mariage produit par la requérante à la lumière de la décision rendue par le Tribunal de première 
instance de Bruxelles en date du 19 janvier 2011 (…) l’acte entrepris a manqué à son devoir de 
motivation formelle […] ». A cet égard, elle se réfère à l’arrêt n° 19.475 rendu par le Conseil de céans le 

27 novembre 2008. 

 

3. Discussion 
 
3.1.  Sur les moyens réunis, le Conseil observe que l’acte attaqué a été pris en application de l’article 32 

du Règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un 

code communautaire des visas, lequel précise : 

 

« 1. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé: 
a) si le demandeur : 
i) présente un document de voyage faux ou falsifié, 
ii) ne fournit pas de justification quant à l’objet et aux conditions du séjour envisagé, 
iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du 
séjour envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence, ou pour le transit vers un 
pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en mesure d’acquérir légalement ces 
moyens, 
iv) a déjà séjourné sur le territoire des États membres pendant trois mois au cours de la période de six 

mois en cours, sur la base d’un visa uniforme ou d’un visa à validité territoriale limitée, 
v) fait l’objet d’un signalement diffusé dans le SIS aux fins d’un refus d’admission,  
vi) est considéré comme constituant une menace pour l’ordre public, la sécurité intérieure ou la santé 
publique, au sens de l’article 2, point 19, du code frontières Schengen, ou pour les relations 
internationales de l’un des États membres, et, en particulier, qu’il a fait l’objet, pour ces mêmes motifs, 
d’un signalement dans les bases de données nationales des États membres aux fins de non-admission, 
ou 
vii) s’il y a lieu, n’apporte pas la preuve qu’il dispose d’une assurance maladie en voyage adéquate et 
valide; 
ou 
b) s’il existe des doutes raisonnables sur l’authenticité des documents justificatifs présentés par le 
demandeur ou sur la véracité de leur contenu, sur la fiabilité des déclarations effectuées par le 
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demandeur ou sur sa volonté de quitter le territoire des États membres avant l’expiration du visa 
demandé (…) ». 
 

Il ressort de cette disposition que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à 

l’égard des demandes qui lui sont soumises en application de cette disposition. 

 

Le Conseil tient à préciser que le non-respect de l’une des conditions suffit et permet à la partie 

défenderesse de justifier valablement et légalement sa décision. 

 

Le Conseil considère, cependant, que lorsqu’elle examine chaque cas d’espèce, l’autorité compétente 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu 

des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à 

exercer en présence d’un recours semblable à celui de l’espèce, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité 

n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation, il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa 

propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente. 

 
3.2. En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a notamment considéré que la requérante n’a pas présenté d’éléments attestant qu’elle 

est titulaire d’une assurance maladie en voyage adéquate dès lors qu’ « aucune assurance médicale 
Schengen n’a été présentée à l’appui du dossier ». 

 
3.3. Force est de constater que la partie requérante reste en défaut de contester utilement ce motif de la 

décision querellée se bornant à affirmer qu’elle n’a pas été informée par la partie défenderesse du fait 

qu’elle devait fournir une assurance maladie adéquate. A cet égard, le Conseil rappelle qu’il appartenait 

à la requérante de fournir spontanément les pièces nécessaires pour démontrer qu’elle remplissait les 

conditions pour pouvoir bénéficier d’un visa. En effet, l'administration n’est pas tenue d’interpeller la 

requérante préalablement à sa décision. Certes, s’il incombe à l’administration de permettre à 

l’administrée de compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous 

peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 

nombreuses demandes dont elle est saisie. Dès lors, il appartenait à la requérante d’actualiser sa 

demande en informant la partie défenderesse de tout élément susceptible d’étayer sa demande en 

prouvant qu’elle remplissait toutes les conditions légales à l’octroi de sa demande de visa.  

 

3.4. Enfin, quant aux griefs émis à l’encontre des autres motifs de l’acte attaqué, le Conseil estime qu’ils 

ne sont pas en mesure de remettre en cause les considérations qui précèdent, dans la mesure où ils 

concernent des motifs de l’acte entrepris qui, dès lors que le motif de l’acte litigieux lié à l’absence 

d’assurance maladie voyage adéquate est établi en fait et suffit à fonder l’acte en droit, ils peuvent être 

considérés comme surabondants, en sorte que leur contestation est inopérante.  

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 
4. Débats succincts 
 
4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 
4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension.  
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5. Dépens  
 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er   
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 
 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre deux mille douze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,                                                    greffier. 

 

 

Le greffier,                                                                   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK                                                                  M.-L. YA MUTWALE 


